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Politique et reglementation
Question écrite n° 31176

Texte de la question

M Thierry Mandon appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et
de la protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, sur la situation des personnes qui
souffrent de grave insuffisance respiratoire. Victimes d'essoufflements importants et astreints a des soins
reguliers, ces personnes rencontrent dans leur vie quotidienne de nombreuses difficultes sans que leur handicap
soit reellement reconnu. Considere comme une invalidite a 80 p 100, leur handicap ne leur donne pourtant pas
droit au macaron GIC (grand invalide civil) qui leur permettrait de se garer plus facilement et d'eviter des
marches trop longues et tres penibles pour eux. Nombre d'entre eux, en effet, doivent circuler avec une petite
bouteille d'oxygene qui leur interdit d'emprunter les transports en commun. Il lui demande en consequence
quelles mesures il envisage de prendre pour ameliorer la vie quotidienne des grands insuffisants respiratoires.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire a appele l'attention du secretaire d'Etat charge des handicapes et des
accidentes de la vie sur les problemes souleves par les conditions d'attribution du macaron GIC (grand invalide
civil) a certaines categories de handicapes, notamment les grands insuffisants respiratoires. La procedure
d'attribution du macaron GIC, qui permet aux personnes handicapees ayant des difficultes de deplacement de
beneficier de places de stationnement reservees ainsi que de la bienveillance de la police quant au
stationnement de leur vehicule, est fixee par une circulaire du 14 mars 1986 ; cette circulaire reprend des
dispositions anterieures definies par le ministere de l'interieur, tout en transferant la responsabilite de cette
attribution des prefectures aux directions departementales des affaires sanitaires et sociales. La mise en oeuvre
de ces dispositions souleve toutefois un certain nombre de difficultes qui ont conduit a elaborer, en liaison avec
le ministere de l'interieur, un projet de decret. Dans le cadre de la reflexion ainsi engagee, les conditions
d'attribution du macaron ont ete reexaminees de maniere a simplifier les demarches et a laisser plus de
possibilites d'appreciation a l'expert charge de l'evaluation du handicap pour prendre en compte les differents
cas de deficience entrainant une restriction importante des capacites de deplacement.
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